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SAINT-NAZAIRE-LE-D�SERT (26340) Ð PLU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 13 JUIN 2016   
D�BAT SUR LE PADD (PROJET DÕAM�NAGEMENT ET DE 
D�VELOPPEMENT DURABLES) 
 
 
 

COMPTE RENDU DU D�BAT SUR LE PROJET DÕAM�NAGEMENT ET DE 
D�VELOPPEMENT DURABLES  
 
 
M. BELLI-RIZ, urbaniste charg� de la r�vision du POS en PLU, rappelle les �l�ments de cadrage 
du Plan local dÕurbanisme. Il pr�sente le document du PADD voir document de pr�sentation). 
Ce document dÕorientation est la r�f�rence pour �laborer le PLU, les dispositions r�glementaires 
qui seront retenues ensuite doivent traduire les objectifs �nonc�s dans le PADD. Le PADD 
servira �galement de base de v�rification et de suivi de lÕapplication du PLU.  
 
Le projet de PADD a �t� pr�sent� aux PPA (personnes publiques associ�es) lors dÕune r�union 
le 18 mai 2016. La discussion avec les PPA a amen� des explications et des pr�cisions quant 
aux justifications de certaines orientations. Elle a aussi amen� � corriger ou compl�ter 
l�g�rement certains points ; les orientations fondamentales nÕont pas �t� mises en cause par les 
PPA.  
 
 
 
D�BAT MUNICIPAL SUR LE PADD 
 
 
Point 1/ D�mographie et habitat 
 
Question : est-il possible dans le cadre r�glementaire du PLU de r�server un potentiel foncier ou 
immobilier � lÕhabitat permanent ?  
R�ponse : sur le plan strictement r�glementaire, cÕest difficile voire ill�gal ; en revanche, on sait 
que tel ou tel type de logements r�pondra � tel ou tel type de demande. La demande touristique 
porte sur des terrains relativement isol�s, ou bien sur lÕhabitat ancien. De fait, des terrains en 
lotissement int�resseront probablement plus des habitants permanents.   
En th�orie, le PLU pourrait d�finir des programmes de logements aid�s par lÕ�tat, en location 
comme en accession sociale � la propri�t� ; ce type de disposition r�glementaire nÕest cependant 
pas adapt� � la commune, m�me sÕil nÕest pas exclu de r�aliser des programmes de ce type.  
SÕil y a un lotissement communal, la commune peut aussi choisir le rythme auquel elle vendra les 
terrains, selon la demande.  
 
NB : � la demande des PPA, le PADD devra aussi pr�ciser ses objectifs de d�veloppement en 
pourcentages.  
 
 
Point 2/ Orientations g�n�rales dÕam�nagement et dÕurbanisme 
 
Question : y a-t-il dÕautres secteurs de d�veloppement que ceux propos�s, sur des terrains d�j� 
�quip�s ?  
R�ponse : les conditions de la loi Montagne limitent fortement les possibilit�s de construction au 
coup par coup, lÕespacement entre les constructions existantes est d�j� souvent trop large. Le 
secteur du vallon de la Lance, alors quÕil est d�j� �quip� et partiellement urbanis�, n�cessite d�j� 
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une Ç �tude de discontinuit� È pour �tre class� en zone urbaine et autoriser un d�veloppement 
m�me limit� ; et il faut justifier aussi dÕun int�r�t public, pas seulement des int�r�ts priv�s.  
Autour du village, � part le haut du village, les constructions en p�riph�rie sont trop �loign�es les 
unes des autres pour garantir la Ç continuit� È de lÕurbanisation. Et le raccordement potentiel au 
nouveau r�seau dÕassainissement collectif est n�cessaire pour classer des terrains en zone 
urbaine.  
 
Question : dÕautres secteurs de d�veloppement potentiel ont-ils �t� �tudi�s ?  
R�ponse : oui, le secteur de Chessel et Closeaux, par exemple, qui est class� en zone NB au 
POS, a fait lÕobjet dÕ�tudes relativement pr�cises. Mais les �quipements n�cessaires co�teraient 
trop cher, ou alors il faudrait une densit� qui ne correspond pas au march� immobilier local. 
DÕautres secteurs sont aussi techniquement impossibles ou trop co�teux � �quiper.  
 
Question : quelles sont les possibilit�s de d�veloppement pour les maisons existantes isol�es ?  
R�ponse : les habitations existantes isol�es en zone agricole ou naturelle auront droit � des 
extensions limit�es, � pr�ciser dans le r�glement. Pas de nouvelle habitation possible en 
construction neuve dans ce cas.  
 
 
3/ Activit�s �conomiques  
 
Question : quelles sont les possibilit�s de d�veloppement touristique dans le cadre du PLU ?  
R�ponse : les projets de d�veloppement touristiques envisageables actuellement sont modestes 
et plut�t li�s � lÕactivit� agricole, comme activit� compl�mentaire. Cependant, d�s quÕil faut 
construire de nouveaux locaux pour un usage touristique, la compl�mentarit� avec lÕagriculture 
nÕest pas suffisante. Il faut cr�er des STECAL (secteurs de taille et de capacit� limit�e), sur la 
base de projets relativement pr�cis, pour les soumettre � lÕavis conforme de la CDPENAF 
(Commission d�partementale de la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers). Il y a 
actuellement un projet de ce type qui fera lÕobjet dÕun STECAL dans le PLU.  
Si dÕautres projets apparaissent plus tard, apr�s lÕapprobation du PLU, ils pourront faire lÕobjet 
dÔune modification du PLU, proc�dure relativement l�g�re et rapide.  
 
Quels types dÕactivit�s artisanales peuvent �tre pr�vus dans les secteurs r�serv�s dans le PLU ?  
R�ponse : le PADD peut se traduire par la cr�ation de locaux dÕactivit�s r�alis�s par la commune 
et qui seraient mis en location ; il y a actuellement de la demande pour cela. DÕautres terrains 
pourraient �tre mis � la disposition dÕartisans qui construiraient peurs propres installations.  
 
 
Point 4/ Environnement, espaces naturels 
 
Pas de question particuli�re. Les enjeux de protection de milieux naturels remarquables sont tr�s 
�loign�s des secteurs dÕhabitation et dÕactivit�s non agricoles.  
 
 
Point 5/ Risques naturels   
 
Pas de question particuli�re. Les risques naturels sont identifi�s et lÕurbanisation se tient � lÕ�cart 
de ces risques.  
 
 
Point 6/ Ressources, infrastructures et r�seaux 
 
Pas de question particuli�re. La r�alisation du r�seau dÕassainissement collectif dans le village 
est en cours dÕach�vement,  
La commune devrait b�n�ficier assez rapidement (en 2017) du lÕacc�s � internet par le c�ble.  
 
 
Point 7/ Transports et d�placements 
 
Pas de question particuli�re. La commune dispose d�j� dÕun r�seau de petites rues pour les 
pi�tons, et la capacit� des parkings publics couvre les besoins actuels et futurs.  
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Point 8/ �quipements publics 
 
Pas de remarques particuli�res. La commune dispose de quelques terrains qui lui appartiennent.  
Le cimeti�re aura besoin dÔune extension.  
Pour son projet de centre communal dÕactivit�s �conomiques (dans le vallon de la Lance, il serait 
utile de pr�voir un emplacement r�serv�.  
 
 
Point 9/ Paysages et patrimoine 
 
Question : quelles sont les r�gles dÕurbanisme qui peuvent garantir un Ç beau village È ?  
R�ponse : ce sont des r�gles classiques, qui existent parfois d�j� dans le r�glement du POS, que 
lÕon peut am�liorer : r�gles dÕimplantation, de hauteur maximale des constructions, dÕaspect 
ext�rieur des constructions, etc.  
 
 
Point 10/ Mod�ration de la consommation dÕespace 
 
Question : que signifie la notion de terrain Ç utile È ?  
R�ponse : on peut d�duire les terrains en forte pente, inaccessibles, en zones de risques, en 
zones humides! bref, toutes les surfaces qui ne sont pas r�ellement constructibles dans une 
zone urbaine ou � urbaniser, du calcul de la densit�. Par exemple, le secteur du haut du village 
comporte des terrains en forte pente qui ne sont pas r�ellement constructibles et qui sont donc 
pas compt�s dans la consommation dÕespace.  
 
Question : quelle sera la compatibilit� du nouveau PLU avec un futur SCOT (Sch�ma de 
coh�rence territoriale) ?  
R�ponse : la Communaut� de communes du Diois envisage un SCOT sur son territoire ; mais 
cela demandera du temps. Le projet de SCOT prendra en compte les PLU existants et examinera 
les �quilibres n�cessaires � lÕ�chelle de lÕensemble du territoire. Compte tenu du r�le particulier 
que joue Saint-Nazaire-le-D�sert dans la vall�e de la Roanne, le PLU devrait rester compatible 
avec le futur SCOT, et son application sur 10 ans voire davantage ne pose pas de probl�me 
particulier.  
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